
Créé en 1831, le groupe Generali représente 191 sociétés implantées
dans 69 pays, soit 58 000 professionnels de l’assurance au service 
de plus de 30 millions de clients. Ses notations ou rating figurent
parmi les meilleurs avec AA par Standard & Poors et Aa3 par Moody’s.

Son chiffre d’affaires mondial est de 56,3 milliards d’euros en 2004
avec des actifs gérés qui dépassent 300,8 milliards d’euros.

Generali est aujourd’hui le 2e assureur généraliste national. 
Le Groupe occupe le 2e rang en assurance vie et la 5e place en IARD.
En France, le groupe a réalisé en 2004 un chiffre d’affaires global 
de 12,1 milliards d’Euros.

www.assurances.generali.fr 

100% PRO
VÉTÉRINAIRE

Generali Assurances Iard
Société Anonyme d’Assurances au capital de 53 193 775 € entièrement versé

Entreprise régie par le Code des Assurances – 552 062 663 RCS Paris
Siège social : 7 boulevard Haussmann – 75456 Paris cedex 09

Europ Assistance
Société Anonyme au capital de 14 760 000 €

Entreprise régie par le Code des Assurances – 403 147 903 RCS Nanterre
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✔ Votre matériel professionnel bien assuré
y compris lors de vos déplacements

Les garanties « Dommages aux biens » vous permettent de
bénéficier d’une protection vraiment complète (dommage
électrique, bris) pour tout votre matériel professionnel à votre
cabinet mais aussi lors de vos visites.

✔ Les dommages matériels 
causés par les animaux sont indemnisés

Vous serez remboursé si, par exemple, lors de vos consultations
un animal vous échappe et endommage une partie de votre
matériel.

✔ Une option spécifique 
pour le contenu des congélateurs et réfrigérateurs

Cette garantie s’applique notamment lorsque le stock de vaccins
ou de médicaments que vous placez au réfrigérateur est perdu
suite à une coupure accidentelle d’électricité.

✔ La garantie « Vol et vandalisme » 
couvre le vol d’espèces au cabinet et à l’extérieur

Les détériorations immobilières, le vol de matériel, de marchan-
dises et de médicaments, sont couverts. En cas d’effraction,
même le vol d’espèces à votre cabinet, en déplacement ou
à votre domicile est garanti !

Une indemnisation en valeur
à neuf sans vétusté
Votre mobilier et votre matériel professionnel de moins
de 3 ans sont indemnisés en valeur à neuf.

Les dommages immobiliers des locaux causés par un
incendie, un dégât des eaux, un vol ou un événement
imprévu sont indemnisés à hauteur des frais réels.

100% PROLA MULTIRISQUE SPÉCIALE « VÉTÉRINAIRE »

DES GARANTIES COMPLÈTES POUR VOTRE CABINET MÉDICAL

DES GARANTIES SPÉCIFIQUES POUR PROTÉGER
VOTRE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE

LES SERVICES 100% PRO 

Suite à un sinistre, vous bénéficiez de prestations d’urgence :
gardiennage, mise en relation avec un vitrier ou un plombier
par exemple. Nous vous fournissons également une liste de
professionnels pour assurer la remise en état de vos locaux et
vous éviter d’avancer les frais.

En plus du service juridique, vous pouvez consulter nos spécia-
listes du chiffrage pour évaluer des devis avant d’effectuer des
travaux dans votre cabinet.

Exercez votre métier

avec passion,
100% PRO vous assure

✔ Un soutien financier 
pour pallier les pertes d’exploitation

Vous bénéficiez immédiatement d’une indemnisation sous
forme de forfait journalier, fixé en fonction de votre chiffre
d’affaires, pour les 8 premiers jours d’arrêt d’activité.

✔ Un maintien du service client
en cas d’accident corporel

Le temps de votre absence, vous confiez vos rendez-vous
à un remplaçant : 100% PRO vous permet de financer
les rétrocessions d’honoraires.

✔ Une protection juridique 
pour évaluer rapidement la portée d’un litige

Vous avez un désaccord avec un fournisseur, des soucis avec
un client … Des spécialistes répondent à toutes vos questions
et prennent en charge, si vous le souhaitez, vos dossiers
juridiques.

Une Responsabilité Civile
professionnelle Vétérinaire
très spécifique
Elle s’applique aux vétérinaires, aux remplaçants, aux
assistants et aux élèves agissant sous votre direction.
Elle vous couvre quelle que soit votre activité (vente de
médicaments, de nourritures ou d’accessoires, gardes,
actes vétérinaires) y compris pour vos actes de conseil et
quel que soit l’animal soigné (animaux de compagnie,
sauvages ou déclarés dangereux). 

Sont notamment compris dans l’assurance, les dommages
causés aux animaux par suite d’erreurs médicales, de
fautes professionnelles ou à l’occasion d’une insémination
artificielle.
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Retour sur le site des assurances Guillot - A nts Geg ENERALI

http://www.assurances-guillot.com/pop/pop.html
http://www.assurances-guillot.com/devis.html
http://www.assurances-guillot.com/

